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Principales activités de négociation 

Plusieurs principales négociations collectives1 ont eu lieu en mars 2014. Les plus notables sont survenues 
entre :  

 Le gouvernement de l’Alberta et le Syndicat de la fonction publique de l’Alberta (SFPA) : les 
négociations entre la province et 21 000 employés de la fonction publique ont progressé lentement 
depuis l’expiration de la convention collective en mars 2013. Les parties ont été confrontées à une 
autre impasse suite à la proposition de l’employeur d’augmenter l’âge d’admissibilité à la pleine 
pension. Le 28 avril 2014, le président du SFPA a annoncé qu’un accord provisoire de quatre ans a été 
conclu, en attendant le vote des membres. 

 Le gouvernement de l’Ontario et l’Association des employés et employées gestionnaires, administratifs 
et professionnels de la Couronne de l’Ontario (AEEGAPCO) : les parties ont entamé une médiation à la 
mi-avril après l’expiration en mars 2014 de la convention collective précédente, qui couvrait 10 000 
professionnels et superviseurs de la fonction publique. En avril, 94 % des membres de l’AEEGAPCO 
ont voté en faveur d’une mesure de grève éventuelle. Étant donné qu’aucune entente n’avait encore 
été conclue, l’employeur a soumis une demande « de non établissement de commission de 
conciliation » en prévision d’une grève qui pourrait être déclenchée dès la mi-mai. 

 Capital District Health Authorities et le Syndicat de la fonction publique et des employés généraux de la 
Nouvelle-Écosse (SFPNE) : les négociations se poursuivent après l’expiration de la convention précédente 
en mars 2013. Après des médiations infructueuses à la fin de mars 2014, le SFPNE, représentant 
2 550 infirmières, s’inquiétait du fait que l’employeur n’ait pas traité convenablement les questions 
de sécurité. Au début d’avril, les infirmières affiliées au Capital Health ont observé une grève sauvage 
d’une journée pour protester contre la loi sur les services essentiels adoptée par la province.  

La liste des Négociations clés, mise à jour sur une base mensuelle, est disponible sous l’onglet Ressources sur le site 
Web du Programme du travail. 

http://www.labour.gc.ca/eng/resources/info/negotiations/key_negotiations/key_negotiations.shtml
http://www.labour.gc.ca/eng/resources/index.shtml
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Règlements conclus 

 En mars, quatre principales conventions collectives visant 6 050 employés ont été ratifiées. Parmi ces 
conventions, deux ont été conclues par négociation directe, et les deux autres par le biais de la médiation. 

 Dans le secteur public, deux conventions visant 2 550 employés ont été ratifiées. Le secteur privé a 
également signé deux conventions visant 3 500 employés. 

 Aucune entente n’a été signée dans la sphère de compétence fédérale. 

Les textes des conventions collectives sont disponibles sur la Négothèque, tandis que la liste des Règlements conclus 
en 2014 est disponible sous l’onglet Ressources sur le site Web du Programme du travail. 

Résultats des règlements 

Salaires 

 En mars 2014, les principales conventions 
collectives ont donné lieu à un rajustement 
annuel du taux du salaire de base2 de 1,6 %3 en 
moyenne, une légère baisse par rapport à la 
moyenne de 1,7 % observée en février. 

 Au taux de 1,6 %, l’augmentation salariale 
moyenne était légèrement supérieure au taux 
d’inflation (1,5 %)4 enregistré en mars. 

 Lors des précédentes négociations entre ces parties, 
le rajustement s’était établi à 2,0 % en moyenne. 

 L’augmentation salariale moyenne dans le secteur 
privé (1,8 %) a été supérieure à celle du secteur 
public (1,3 %).  

 Le Manitoba a enregistré le rajustement salarial 
le plus élevé (1,9 %) de toutes les sphères de 
compétence, dans le cadre d’une seule convention  
conclue entre Canada Safeway Limited et 3 000 employés du commerce de gros et de détail.  

Des renseignements supplémentaires sur les Règlements salariaux sont disponibles sous l’onglet Ressources sur le 
site Web du Programme du travail. 

Durée 

 Les conventions collectives conclues en mars avaient une durée moyenne de 42,4 mois.  

 Les conventions du secteur privé avaient une durée plus longue que celles du secteur public, soit 
47,1 mois et 36,0 mois respectivement. 

 Lors des précédentes rondes de négociations entre ces parties, la durée moyenne était légèrement 
supérieure (50,0 mois). 

Conditions de travail 

 La ville de Regina et le Syndicat canadien de la fonction publique ont adopté une nouvelle clause sur le 
congé parental. Cette clause permettra aux employé(e)s permanent(e)s, ayant au moins une année de 
service, qui sont en congé de maternité, parental, ou d’adoption, de recevoir une allocation supplémentaire 
de 10 % du salaire régulier, à condition de signer une entente de retour au travail pour une année.  

Rajustements salariaux selon la sphère de 
compétence et le taux d’inflation, mars 2014 
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http://negotech.labour.gc.ca/cgi-bin/search/negotech/search-eng.aspx
http://www.labour.gc.ca/eng/resources/info/datas/settlements/settlements.shtml
http://www.labour.gc.ca/eng/resources/index.shtml
http://www.labour.gc.ca/eng/resources/info/datas/wages/index.shtml
http://www.labour.gc.ca/eng/resources/index.shtml
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Principaux arrêts de travail 

 Aucun principal5 arrêt de travail n’a été enregistré au cours du mois de mars.  

 À ce jour, en 2014, les arrêts de travail ont donné lieu à 10 130 jours-personnes non travaillés (JPNT), un 
nombre beaucoup plus élevé que les 1 880 JPNT enregistrés l’an dernier au cours de la même période. 

Des renseignements supplémentaires sur les Arrêts de travail au Canada sont disponibles sous l’onglet Ressources 
sur le site Web du Programme du travail. 

Premier trimestre 2014 

 Au cours du premier trimestre 2014, les 
principales conventions collectives ont donné lieu 
à un rajustement annuel du taux du salaire de base 
de 1,5 % en moyenne, soit une légère baisse par 
rapport à la moyenne de rajustement de 1,9 % 
affichée durant les trois trimestres précédents.   

 Ce résultat provient de 31 principales 
conventions conclues au cours du premier 
trimestre, visant un total de 91 455 employés. 

 Dans le secteur privé, l’augmentation salariale 
moyenne (1,7 %) était supérieure à celle du 
secteur public (1,5 %).  

 Au cours de ce trimestre, 95 % des principales 
conventions ont été signés dans le secteur public.  

 Dans la sphère de compétence fédérale, trois 
conventions visant 6 750 employés ont donné 
lieu à un rajustement salarial de 1,5 % en 
moyenne, soit un taux inférieur à la moyenne 
enregistrée au cours des trois précédents 
trimestres. 

 Parmi les secteurs d’activité, les employés du 
secteur des services ont reçu la plus forte 
augmentation salariale (2,0 %), tandis que les 
employés de la construction ont obtenu la plus 
faible augmentation (1,1 %). 

 Les conventions signées au cours du premier 
trimestre avaient une durée moyenne de 
51,2 mois, soit la plus longue durée depuis 
le quatrième trimestre de 2005. 

 Au cours du premier trimestre, deux principaux 
arrêts de travail ont été observés en janvier. Ces 
arrêts de travail, impliquant 1 130 travailleurs, 
ont donné lieu à 10 130 JPNT. 

Rajustements salariaux issus des principales 
conventions, selon le trimestre et le secteur, 
2013-2014 

 

Rajustements salariaux issus des principales 
conventions, selon le trimestre et la sphère 
de compétence, 2013-2014 
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http://www.labour.gc.ca/eng/resources/info/datas/wages/index.shtml
http://www.labour.gc.ca/eng/resources/index.shtml
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En vedette 

Analyse documentaire 

 L’Institut de recherche en politiques publiques a souligné l’importance de disposer de données fiables 
sur le marché du travail dans un nouveau numéro, Asking the right questions, solving the right 
problems. L’éditorial affirme que le marché du travail du Canada ne manque ni de compétences 
nécessaires, ni ne connaît de pénurie de main-d’œuvre qualifiée. Cependant, l’article développe 
l’argument que le gouvernement doit jouer un plus grand rôle dans l’élaboration des politiques et la 
collecte de données.  

 Le Conference Board du Canada a récemment publié un article sur la formation en cours d’emploi, 
Developing Skills: Where Are Canada’s Employers?, où il est reconnu que les employeurs doivent 
jouer un rôle plus actif dans la formation du personnel afin de constituer une main-d’œuvre qualifiée. 
Les Canadiens qui suivent une formation non formelle en cours d’emploi reçoivent moins d’heures 
par année que la moyenne de l’OCDE, et moins de la moitié des heures obtenues par les travailleurs 
au Danemark. 

 Le C.D. Howe Institute a publié une analyse politique intitulée, Temporary Foreign Workers in Canada: 
Are They Really Filling Labour Shortages? Le rapport suggère qu’un programme approprié de 
travailleurs étrangers peut pallier des pénuries temporaires de main-d’œuvre; cependant, un 
programme inadéquat peut entraîner des perturbations au niveau de l’offre et de la demande sur 
marché du travail intérieur à moyen terme.   

Contact 

Pour obtenir plus d’information, veuillez communiquer avec la Division de l’information et de la recherche 
sur les milieux de travail, ou nous téléphoner au 1-877-259-8828. 

 

 

 

 

 

 
 

 

                                              
Notes : Le présent bulletin est fondé sur les données/l’information du mois de mars recueillies en date du 15 avril 2014. 

1 Toutes les données figurant dans ce bulletin concernent les principales conventions collectives visant 500 employés ou plus à 
travers le Canada. 

2 Le taux de base salarial reflète la classification la plus faiblement rémunérée utilisée pour les employés qualifiés de l’unité de 
négociation. 

3 Les moyennes de rajustements salariaux sont pondérées selon le nombre d’employés. 

4 Statistique Canada, Le Quotidien. 

5 Les principaux arrêts de travail visent 500 employés ou plus. 

http://www.irpp.org/en/po/meredith/
http://www.irpp.org/en/po/meredith/
http://www.conferenceboard.ca/topics/education/commentaries/14-03-20/developing_skills_where_are_canada_s_employers.aspx
http://www.cdhowe.org/pdf/commentary_407.pdf
http://www.cdhowe.org/pdf/commentary_407.pdf
http://www24.hrsdc.gc.ca/dr-ir/default.aspx?lang=eng
http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/140321/dq140321a-eng.htm?HPA

